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Prise en charge d’une demande de prestation par la régulation 

Profil concerné : Maraude 
 
 

 
Le Pôle 115 crée les demandes de prestations dans le SI-SIAO. Ces demandes sont transmises à la Régulation. 
Elles contiennent les indications concernant la personne à rencontrer et les prestations demandées.  
 

 Prise en compte des demandes de prestations 
 
Le tableau de bord sur la page d’accueil vous permet de prendre en compte les demandes de maraudes qui vous 
sont affectées. Ces demandes sont au statut « Pourvues en attente de complétude de la fiche maraude » comme 
dans la copie d’écran ci-dessous. 
 
 

 
 
Pour entrer dans la demande, cliquez sur le nom de la personne. La fiche complète apparaît à l’écran, comme la 
capture page suivante. Prenez connaissance de la demande à travers l’ensemble des renseignements inscrits dans 
les différents champs et affectez la demande de prestation au professionnel en maraude. 
 

 
[…] 

 

 
Selon l’organisation et les moyens disponibles des maraudes, vous avez la possibilité d’envoyer la demande au 
professionnel désigné par mail. 
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Enregistrez la demande en cliquant sur le bouton en bas à droite de la demande. 
 

 


